






















OPERATION : EXTENSION ET REHABILIATION DE LA MAIRIE

JARD SUR MER (85520)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Maîtrise d'ouvrage, représentée par :

D'une part, 

Et

L'Entreprise :

D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Compte tenu des dispositions arrêtées aux articles précédents, le montant du marché initial étant de :

Marché initial H.T.

L'incidence des travaux modificatif, en raison de l'avenant N° 1, s'élève à :

Soit une diminution du marché de environ (%): -3,31%

Le montat global du marché doit donc être ramené à :

Nouveau Montant ht du marché

Tva 20 %

Nouveau Montant TTC du marché

La notification du présent avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des travaux modificatifs décrits à l'article 1.

Etabli en 2 exemplaires :

Le 14/03/2023

Fait à : Est accepté le présent avenant,

L'entrepreneur, A :

Le Maître d'Ouvrage

397 612,38 €

ARTICLE 3 - DELAI SUPPLEMENTAIRE DE L'AVENANT

Le délai d'exécution fixé à 11 mois dans l'acte d'engagement, compris congés entreprise, prolongé de 7 mois par ordre de 

service n°2, n'est pas augmenté par ces travaux. 

Les travaux comprennent toutes sujétions pour la mise en service de la construction dans le délai du planning.

ARTICLE 4 - CLAUSES GENERALES

Les autres clauses du marché initial et, le cas échéant, de ses précédents avenants éventuels, demeurent applicables dans la 

mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

ARTICLE 5 : SIGNATURES DES PARTIES                     

Selon le devis du 02 mars 2023, des modifications sont apportées pour des postes à supprimer et supplémentaires annexé au 

présent avenant 1.

ARTICLE 2 - MONTANT DE L'AVENANT

342 690,65 €

-11 347,00 €

331 343,65 €

66 268,73 €

AVENANT N° 1 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT 02 GROS ŒUVRE

COMMUNE DE JARD SUR MER, Mairie, 18 bis chemin du rayon (85520)

ELIE LAURENT, 6 Rue de Turenne, LA ROCHE SUR YON (85000)

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le marché dont la désigation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées ci-après :



MAITRE D'OUVRAGE : MAIRIE DE JARD SUR MER - Place de l'Hôtel de Ville - 85520 JARD SUR MER

ARCHITECTE : BLANCHARD MARSAULT PONDEVIE - 16 rue Jean Jaurès - 85000 LA ROCHE SUR YON

U Quantité Prix en € Montant en €

02.4.1 MESURES OBSERVATOIRES

02.4.1.1 1 Méthode observationnelle. ENS -1,00 1 000,00 -1 000,00

02.4.7 ESSAIS DE PLAQUES

02.4.7.1 1 Le titulaire du présent lot, devra la réalisation d'essais de 

plaques pour les empierrements sous plateformes et voiries du 

projet, afin de réceptionner le fond de forme ; compris toutes 

sujétions...

U -2,00 300,00 -600,00

02.7.5 CANALISATIONS EAUX PLUVIALES

02.7.5.1 1 Fourniture et mise en oeuvre de canalisations d'eaux pluviales, 

sous dallages et à l'extérieur, en PVC rigide non plastifié, classe 

CR8, diamètres suivant calculs, compris tranchée, mise en 

place de la canalisation sur lit de sable, accessoires divers, 

grillage avertisseur, remblaiement de la tranchée, compris 

accessoires de raccordement (coudes, culottes...) tranchée et 

* canalisations compris accessoires ML -56,00 38,00 -2 128,00

02.7.6 RESEAU DE DRAINAGE

02.7.6.1 1 Fourniture et mise en oeuvre de réseaux de drainage par drains 

en PVC, de section suivant calcul (diamètre 100 mm minimum), 

compris enrobage en cailloux de granulomètrie décroissante et 

protection du drain par film géotextile, regards borgnes aux 

changements de directions, raccordements sur réseaux EP et 

toutes sujétions...

ML -70,00 35,00 -2 450,00

02.7.8 REGARD PIEDS DE CHUTES

02.7.8.1 1 Fourniture et pose d'un regard en pied de chute EP, section 40 x 

40 cm, avec dallette de couverture en fonte classe B125, 

compris réservation et raccordement sur descente EP et toutes 

sujétions...

U -2,00 300,00 -600,00

02.7.10 REGARDS POUR SONDE GEOTHERMIQUE

02.7.10.1 1 Fourniture et pose d'un regard pour sondes géothermiques, de 

dimensions 140 x 70 cm (profondeur de 100 cm) avec tampon et 

cadre en fonte ductile classe C 250, compris 16 fourreaux pour 

pénétrations des sondes géothermiques, drainage en fond et 

toutes sujétions...

U -1,00 500,00 -500,00

02.7.13 TRANCHEES ET FOURREAUX

02.7.13.1 1 Réalisation de fouilles en tranchées dans voiries existantes en 

enrobé, pour réseaux et fourreaux techniques extérieurs ; 

compris découpe du revêtement, démolition avec soins, 

terrassements dans terrain de toutes natures, lit de sable, 

grillage avertisseur selon normes en vigueur, remblaiement 

après pose des fourreaux et canalisations, rebouchage et 

compactage, droit de voirie, signalisation routière pour la 

protection des ouvrages et la sécurité des personnes, etc...

* pour les réseaux extérieurs ENS -1,00 500,00 -500,00

* pour réseaux AEP ML -38,00 20,00 -760,00

02.7.13.2 2 Fourniture et pose de fourreaux aiguillés PE-HD, enterrés de 

résistance au choc normal, à double paroi, type TPC, diamètre 

suivant les indications des lots techniques concernés 

(ELECTRICITE, PLOMBERIE, etc...), compris mise en place en 

tranchée, remblaiement, grillage signalisateur et toutes 

sujétions...

* fourreaux diam. 160 mm ML -12,00 18,00 -216,00

* fourreaux diam. 110 mm ML -74,00 12,00 -888,00

* fourreaux diam.60 mm ENS -1,00 100,00 -100,00

EXTENSION ET REHABILITATION DE LA MAIRIE

LOT N°02- GROS ŒUVRE

AVENANT N°01

AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT N°02- GROS OEUVRE



U Quantité Prix en € Montant en €LOT N°02- GROS ŒUVRE

02.7.14 CHAMBRE DE TIRAGE

02.7.14.1 1 Fourniture et pose d'une chambre de tirage agréée, de 

dimensions suivant indications du BET FLUIDES, compris 

trappe de couverture en fonte ductile classe C250 et toutes 

* chambre de tirage L1T ENS -1,00 300,00 -300,00

* chambre de tirage Enedis dim. 80 x 80 cm ENS -2,00 400,00 -800,00

* regard de tirage dim. 40 x 40 cm U -1,00 300,00 -300,00

* regard de tirage dim. 50 x 50 cm U -2,00 350,00 -700,00

02.9 PLANCHERS

02.9.9 TREMIE DE GAINES

02.9.9.1 1 Sujétions pour traitement et rebouchage des trémies de gaines, 

compris toutes sujétions...

ENS -1,00 1 000,00 -1 000,00

02.14 DIVERS

02.14.2 DALLAGE EXTERIEUR

02.14.2.1 1 Réalisation d'un dallage extérieur pour espace technique, 

compris terrassement, empierrement, lit de sable, film polyane, 

radier en béton armé d'épaisseur 20 cm + bêche périphérique et 

ferraillages suivant études BA, finition surfacée avec forme de 

pente, etc...

ENS -1,00 500,00 -500,00

SOUS TOTAL  -13 342,00

TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES Selon CR N°8

Du 01/12/2021

Piquage pignon voisin - Préparation pour dégrossi m² 22,00 30,00 660,00

Dégrossi m² 22,00 40,00 880,00

Aras tête de mur ml 3,50 80,00 280,00

Rive de couverture ml 3,50 50,00 175,00

TOTAL HT _ AVENANT N°1 AU LOT 02 GROS ŒUVRE -11 347,00

A : La Roche sur yon, A :

Le : 02-mars-23 Le Maitre d'Ouvrage,

CACHET ET SIGNATURE DE L'ENTREPRISE Est accepté le présent avenant,

AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT N°02- GROS OEUVRE

SAS ELIE LAURENT
MAÇONNERIE – B.A.

6, rue de Turenne

85000 LA ROCHE SUR YON

Tel : 02.51.37.19.61

E-mail : sa.laurent.elie@laurentelie.fr

SIRET : 341 879 559 00019 – APE 4399 C

TVA Intracommunautaire : FR71341879559







OPERATION : EXTENSION ET REHABILIATION DE LA MAIRIE

JARD SUR MER (85520)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Maîtrise d'ouvrage, représentée par :

D'une part, 

Et

L'Entreprise :

D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Compte tenu des dispositions arrêtées aux articles précédents, le montant du marché initial étant de :

Marché initial H.T.

L'incidence des travaux modificatif, en raison de l'avenant N° 1, s'élève à :

Soit une augmentation du marché de environ (%): 4,09%

Le montat global du marché doit donc être porté à :

Nouveau Montant ht du marché

Tva 20 %

Nouveau Montant TTC du marché

La notification du présent avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des travaux modificatifs décrits à l'article 1.

Etabli en 2 exemplaires :

Le 14/03/2023

Fait à : Est accepté le présent avenant,

L'entrepreneur, A :

Le Maître d'Ouvrage

38 168,42 €

ARTICLE 3 - DELAI SUPPLEMENTAIRE DE L'AVENANT

Le délai d'exécution fixé à 11 mois dans l'acte d'engagement, compris congés entreprise, prolongé de 7 mois par ordre de 

service n°2, n'est pas augmenté par ces travaux. 

Les travaux comprennent toutes sujétions pour la mise en service de la construction dans le délai du planning.

ARTICLE 4 - CLAUSES GENERALES

Les autres clauses du marché initial et, le cas échéant, de ses précédents avenants éventuels, demeurent applicables dans la 

mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

ARTICLE 5 : SIGNATURES DES PARTIES                     

Selon le devis du 21 Février 2023, annexé au présent avenant 1, des modifications sont apportées pour des travaux de 

ravalements complémentaires prévus au local poubelles.

ARTICLE 2 - MONTANT DE L'AVENANT

30 557,02 €

1 250,00 €

31 807,02 €

6 361,40 €

AVENANT N° 1 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT 05 RAVALEMENTS (ENDUIT)

COMMUNE DE JARD SUR MER, Mairie, 18 bis chemin du rayon (85520)

FOUCHER, 49 Rue des Entrepreneurs, Sainte Foy (85150)

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le marché dont la désigation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées ci-après :





OPERATION : EXTENSION ET REHABILIATION DE LA MAIRIE

JARD SUR MER (85520)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Maîtrise d'ouvrage, représentée par :

D'une part, 

Et

L'Entreprise :

D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Compte tenu des dispositions arrêtées aux articles précédents, le montant du marché initial étant de :

Marché initial H.T.

L'incidence des travaux modificatif, en raison de l'avenant N° 1, s'élève à :

Soit une diminution du marché de environ (%): -16,29%

Le montat global du marché doit donc être ramené à :

Nouveau Montant ht du marché

Tva 20 %

Nouveau Montant TTC du marché

La notification du présent avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des travaux modificatifs décrits à l'article 1.

Etabli en 2 exemplaires :

Le 14/03/2023

Fait à : Est accepté le présent avenant,

L'entrepreneur, A :

Le Maître d'Ouvrage

AVENANT N° 1 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT 06a- MENUISERIES EXT. ALU - METALLERIE

COMMUNE DE JARD SUR MER, Mairie, 18 bis chemin du rayon (85520)

SECOM ALU, Zi - BP 7, LA MOTHE ACHARD (85150)

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le marché dont la désigation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées ci-après :

Selon le devis du 20 Février 2023, annexé au présent avenant 1, des modifications sont apportées pour des postes à 

supprimer devenus nécessaires pour des raisons techniques et pratiques, puisqu'ils sont déjà prévus dans un autre marché à 

bon de commande.

ARTICLE 2 - MONTANT DE L'AVENANT

86 067,00 €

-14 021,00 €

72 046,00 €

14 409,20 €

86 455,20 €

ARTICLE 3 - DELAI SUPPLEMENTAIRE DE L'AVENANT

Le délai d'exécution fixé à 11 mois dans l'acte d'engagement, compris congés entreprise, prolongé de 7 mois par ordre de 

service n°2, n'est pas augmenté par ces travaux. 

Les travaux comprennent toutes sujétions pour la mise en service de la construction dans le délai du planning.

ARTICLE 4 - CLAUSES GENERALES

Les autres clauses du marché initial et, le cas échéant, de ses précédents avenants éventuels, demeurent applicables dans la 

mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

ARTICLE 5 : SIGNATURES DES PARTIES                     









OPERATION : EXTENSION ET REHABILIATION DE LA MAIRIE

JARD SUR MER (85520)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Maîtrise d'ouvrage, représentée par :

D'une part, 

Et

L'Entreprise :

D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Compte tenu des dispositions arrêtées aux articles précédents, le montant du marché initial étant de :

Marché initial H.T.

L'incidence des travaux modificatif, en raison de l'avenant N° 1, s'élève à :

Soit une diminution du marché de environ (%): -2,88%

Le montat global du marché doit donc être ramené à :

Nouveau Montant ht du marché

Tva 20 %

Nouveau Montant TTC du marché

La notification du présent avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des travaux modificatifs décrits à l'article 1.

Etabli en 2 exemplaires :

Le 14/03/2023

Fait à : Est accepté le présent avenant,

L'entrepreneur, A :

Le Maître d'Ouvrage

184 889,45 €

ARTICLE 3 - DELAI SUPPLEMENTAIRE DE L'AVENANT

Le délai d'exécution fixé à 11 mois dans l'acte d'engagement, compris congés entreprise, prolongé de 7 mois par ordre de 

service n°2, n'est pas augmenté par ces travaux. 

Les travaux comprennent toutes sujétions pour la mise en service de la construction dans le délai du planning.

ARTICLE 4 - CLAUSES GENERALES

Les autres clauses du marché initial et, le cas échéant, de ses précédents avenants éventuels, demeurent applicables dans la 

mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

ARTICLE 5 : SIGNATURES DES PARTIES                     

Selon le devis du 13 Mars 2023, des modifications sont apportées pour des postes à supprimer et supplémentaires annexés au 

présent avenant 1.

ARTICLE 2 - MONTANT DE L'AVENANT

158 635,88 €

-4 561,34 €

154 074,54 €

30 814,91 €

AVENANT N° 1 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT 07- MENUISERIES INTERIEURES BOIS

COMMUNE DE JARD SUR MER, Mairie, 18 bis chemin du rayon (85520)

MCPA, ZA Espace Vie Atlantique Nord, AIZENAY (85190)

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le marché dont la désigation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées ci-après :







OPERATION : EXTENSION ET REHABILIATION DE LA MAIRIE

JARD SUR MER (85520)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Maîtrise d'ouvrage, représentée par :

D'une part, 

Et

L'Entreprise :

D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Compte tenu des dispositions arrêtées aux articles précédents, le montant du marché initial étant de :

Marché initial H.T.

L'incidence des travaux modificatif, en raison de l'avenant N° 1, s'élève à :

Soit une diminution du marché de environ (%): -2,75%

Le montat global du marché doit donc être ramené à :

Nouveau Montant ht du marché

Tva 20 %

Nouveau Montant TTC du marché

La notification du présent avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des travaux modificatifs décrits à l'article 1.

Etabli en 2 exemplaires :

Le 14/03/2023

Fait à : Est accepté le présent avenant,

L'entrepreneur, A :

Le Maître d'Ouvrage

116 705,05 €

ARTICLE 3 - DELAI SUPPLEMENTAIRE DE L'AVENANT

Le délai d'exécution fixé à 11 mois dans l'acte d'engagement, compris congés entreprise, prolongé de 7 mois par ordre de 

service n°2, n'est pas augmenté par ces travaux. 

Les travaux comprennent toutes sujétions pour la mise en service de la construction dans le délai du planning.

ARTICLE 4 - CLAUSES GENERALES

Les autres clauses du marché initial et, le cas échéant, de ses précédents avenants éventuels, demeurent applicables dans la 

mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

ARTICLE 5 : SIGNATURES DES PARTIES                     

Selon le devis du 20 Février 2023, des modifications sont apportées pour des postes à supprimer et supplémentaires annexés au 

présent avenant 1.

ARTICLE 2 - MONTANT DE L'AVENANT

100 000,00 €

-2 745,79 €

97 254,21 €

19 450,84 €

AVENANT N° 1 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT 08- CLOISONS SECHES

COMMUNE DE JARD SUR MER, Mairie, 18 bis chemin du rayon (85520)

GUIGNE, ZI de la Bégaudière, SAINT GILLES CROIX DE VIE (85800)

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le marché dont la désigation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées ci-après :







OPERATION : EXTENSION ET REHABILIATION DE LA MAIRIE

JARD SUR MER (85520)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Maîtrise d'ouvrage, représentée par :

D'une part, 

Et

L'Entreprise :

D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Compte tenu des dispositions arrêtées aux articles précédents, le montant du marché initial étant de :

Marché initial H.T.

L'incidence des travaux modificatif, en raison de l'avenant N° 1, s'élève à :

Soit une diminution du marché de environ (%): -14,58%

Le montat global du marché doit donc être ramené à :

Nouveau Montant ht du marché

Tva 20 %

Nouveau Montant TTC du marché

La notification du présent avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des travaux modificatifs décrits à l'article 1.

Etabli en 2 exemplaires :

Le 16/03/2023

Fait à : Est accepté le présent avenant,

L'entrepreneur, A :

Le Maître d'Ouvrage

42 627,60 €

ARTICLE 3 - DELAI SUPPLEMENTAIRE DE L'AVENANT

Le délai d'exécution fixé à 11 mois dans l'acte d'engagement, compris congés entreprise, prolongé de 7 mois par ordre de 

service n°2, n'est pas augmenté par ces travaux. 

Les travaux comprennent toutes sujétions pour la mise en service de la construction dans le délai du planning.

ARTICLE 4 - CLAUSES GENERALES

Les autres clauses du marché initial et, le cas échéant, de ses précédents avenants éventuels, demeurent applicables dans la 

mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

ARTICLE 5 : SIGNATURES DES PARTIES                     

Selon le devis, des modifications sont apportées pour des postes à supprimer annexés au présent avenant 1.

ARTICLE 2 - MONTANT DE L'AVENANT

41 584,20 €

-6 061,20 €

35 523,00 €

7 104,60 €

AVENANT N° 1 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT 12- PEINTURE - REVETEMENTS MURAUX

COMMUNE DE JARD SUR MER, Mairie, 18 bis chemin du rayon (85520)

EVPR, ZA de l'Eraudière, DOMPIERRE SUR YON (85170)

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le marché dont la désigation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées ci-après :



MAITRE D'OUVRAGE : MAIRIE DE JARD SUR MER - Place de l'Hôtel de Ville - 85520 JARD SUR MER

ARCHITECTE : BLANCHARD MARSAULT PONDEVIE - 16 rue Jean Jaurès - 85000 LA ROCHE SUR YON

U Quantité Prix en € Montant en €

12.3.5 PEINTURE FILM MINCE / PLATRE & DERIVES

12.3.5.1 1 Fourniture et mise en oeuvre d'un revêtement en peinture laque 

acrylique en phase acqueuse, sur subjectiles en plaques de 

plâtre en supports neufs, classement de finition B, aspect satiné 

suivant choix architecte, compris travaux préparatoires et toutes 

sujétions...

* teintes et calepinages au choix de l'architecte

* sous-sol M2 -82,00             8,00 € -              656,00 € 

12.3.6 PEINTURE FILM MINCE/BETON OU CIMENT

12.3.6.1 1 Fourniture et mise en oeuvre d'une peinture laque à base de 

résine acrylique en phase aqueuse sur subjectiles béton ou 

ciment, classement de finition B courante, aspect mat ou satiné 

suivant choix architecte, compris travaux préparatoires et toutes 

sujétions...

* teintes et calepinages au choix de l'architecte

* sous-sol M2 -170,00             8,00 € -           1 360,00 € 

12.3.7 PEINTURE SUR PLAFONDS / FONDS NEUFS

12.3.7.2 1 Fourniture et mise en oeuvre d'un revêtement en peinture 

intérieure sur plafonds composés de prédalles béton ou de dalle 

pleine, 2 couches de peinture acryliqe finition mate, compris 

travaux préparatoires et toutes sujétions...

M2 -114,00             6,80 € -              775,20 € 

sous-faces de l'escalier commun allant du Sous-sol au R+1 ENS -1,00         300,00 € -              300,00 € 

12.3.8 PEINTURE SUR MENUISERIES BOIS / FONDS NEUFS

12.3.8.1 1 Fourniture et mise en oeuvre d'une peinture laque sur ouvrages 

de menuiseries en bois bruts intérieurs, finition de classe B, 

laque microporeuse à base de résines alkydes, compris travaux 

préparatoires et toutes sujétions...

M2 -15,00           10,00 € -              150,00 € 

12.4 PEINTURES SPECIALES

12.4.1 PEINTURE DE SOL (INTERIEUR-EXTERIEUR)

12.4.1.1 1 Fourniture et mise en oeuvre d'une peinture de sol intérieure à 

base de résines polyuréthanes à 2 composants, compris travaux 

préparatoires suivant support et toutes sujétions...

* ensemble des pièces du sous sol M2 -114,00           15,00 € -           1 710,00 € 

12.5.1 Nez de marches ENS 1,00 -      990,00 € -              990,00 € 

12.5.2 Dalles podotaciles ENS 1,00 -120,00 € -              120,00 € 

TOTAL HT _ AVENANT N°1 AU LOT 12 PEINTURE & 

REVETEMENTS MURAUX

-           6 061,20 € 

A : A :

Le : Le Maitre d'Ouvrage,

EXTENSION ET REHABILITATION DE LA MAIRIE

LOT N°12 PEINTURE - REVETEMENTS MURAUX

CACHET ET SIGNATURE DE L'ENTREPRISE Est accepté le présent avenant,

AVENANT N°01

AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT N°12- PEINTURE ET REVETEMENTS MURAUX



OPERATION : EXTENSION ET REHABILIATION DE LA MAIRIE

JARD SUR MER (85520)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Maîtrise d'ouvrage, représentée par :

D'une part, 

Et

L'Entreprise :

D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Compte tenu des dispositions arrêtées aux articles précédents, le montant du marché initial étant de :

Marché initial H.T.

L'incidence des travaux modificatif, en raison de l'avenant N° 1, s'élève à :

Soit une augmentation du marché de environ (%): 14,64%

Le montat global du marché doit donc être porté à :

Nouveau Montant ht du marché

Tva 20 %

Nouveau Montant TTC du marché

La notification du présent avenant vaudra ordre de service pour l'exécution des travaux modificatifs décrits à l'article 1.

Etabli en 2 exemplaires :

Le 15/02/2023

Fait à : Est accepté le présent avenant,

L'entrepreneur, A :

Le Maître d'Ouvrage

120 138,86 €

ARTICLE 3 - DELAI SUPPLEMENTAIRE DE L'AVENANT

Le délai d'exécution fixé à 11 mois dans l'acte d'engagement, compris congés entreprise, prolongé de 7 mois par ordre de 

service n°2, n'est pas augmenté par ces travaux. 

Les travaux comprennent toutes sujétions pour la mise en service de la construction dans le délai du planning.

ARTICLE 4 - CLAUSES GENERALES

Les autres clauses du marché initial et, le cas échéant, de ses précédents avenants éventuels, demeurent applicables dans la 

mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

ARTICLE 5 : SIGNATURES DES PARTIES                     

Selon le devis du 24 novembre 2022, annexé au présent avenant 1, des modifications sont apportées pour les postes : 1 

Intrusion, 2 Modification poste de travail, 3 Sono et 4 Demande MOA du 22/11/22 comme indiqué sur devis.

ARTICLE 2 - MONTANT DE L'AVENANT

87 330,21 €

12 785,51 €

100 115,72 €

20 023,14 €

AVENANT N° 1 

AU MARCHE DE TRAVAUX DU LOT 13 ELECTRICITE

COMMUNE DE JARD SUR MER, Mairie, 18 bis chemin du rayon (85520)

LUMELEC OCEAN, 39 route de Poitiers, MAZEROLLES (86320)

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le marché dont la désigation est mentionnée ci-dessus est modifié dans les conditions fixées ci-après :















OBJET DU MARCHE

01- DEMOLITIONS / DECONSTRUCTION Ets STTP / TALMONT ST HILAIRE 50 049,50 € 3 000,00 € 53 049,50 €

02- GROS ŒUVRE Ets LAURENT ELIE / LA ROCHE SUR YON 340 890,65 € -11 347,00 € 331 343,65 €
PSE N°1 Clôture de portail 1 800,00 €

03- CHARPENTE ET PAROIS OSSATURE BOIS Ets VIE BOIS 165 920,00 € 750,00 € 177 780,00 €
PSE N°1 Clôture de portail 11 110,00 €

04b- COUVERTURE TUILES Ets NOURRY COUVERTURES 46 681,27 € 46 681,27 €

05- RAVALEMENTS (ENDUIT) Ets FOUCHER / SAINTE FOY 30 557,02 € 1 250,00 € 31 807,02 €

06a- MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM / METALLERIE Ets SECOM ALU / LA MOTHE ACHARD 86 068,00 € -14 021,00 € 72 047,00 €

06b- MENUISERIES EXTERIEURES MIXTE ALUMINIUM / BOIS Ets CHARRIER / STE FLORENCE 57 900,00 € 19 221,26 € 77 121,26 €
957,94 €

07- MENUISERIES EXTERIEURES ET INTERIEURES BOIS Ets MCPA / AIZENAY 158 635,88 € -4 561,34 € 154 074,54 €

08- CLOISONS SECHES Ets GUIGNE / ST GILLES CROIX DE VIE 100 000,00 € -2 745,79 € 97 254,21 €

09- FAUX PLAFONDS Ets PICHAUD VINET / ST HILAIRE DE LOULAY 53 990,70 € 53 990,70 €

10- CHAPES ET REVETEMENTS CERAMIQUES Ets BARBEAU / COEX 9 800,00 € 9 800,00 €

11- REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES Ets AUCHER / LA MOTHE ACHARD 55 600,00 € 55 600,00 €

12- PEINTURE ET REVETEMENTS MURAUX Ets EVPR / DOMPIERRE SUR YON 41 584,20 € -6 061,20 € 35 523,00 €

13- ELECTRICITE Ets LUMELEC / NESMY 87 330,21 € 12 785,51 € 100 115,72 €

14- PLOMBERIE - CHAUFFAGE - VENTILATION Ets RICHARD & ASSOCIES / ST MATHURIN 204 853,75 € -4 331,00 € 200 522,75 €

15- ASCENSEUR Ets CFA Division de NSA / ST BENOIT 21 400,00 € 21 400,00 €

16- NETTOYAGE Ets ODI SERVICE PRO / LA ROCHE SUR YON 1 647,70 € 1 647,70 €

17- FORAGE Ets GEO-FOR / LA CHEVROLIERE 36 500,00 € 36 500,00 €

1 562 318,88 € -6 060,56 € 1 556 258,32 €

EXTENSION & REHABILITATION DE LA MAIRIE - JARD SUR MER

RECAPITULATION GENERALE au 16-03-2023

MARCHES DE TRAVAUX Y COMPRIS AVENANTS

N°LOT DESIGNATION DES LOTS ENTREPRISES MOINS-DISANTES
 MARCHE DE BASE

 HT/€
AVENANTS

 HT/€

 MARCHE DE 
BASE+AVENANTS

 HT/€

EN ATTENTE DE CONFIRMATION

TOTAL GENERAL HT/€ - MARCHES DE TRAVAUX ET AVENANTS
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N° d’identification du contrat 

AG01SPL 01 

COMMUNE DE JARD SUR MER 

AVENANT n° 2 à 
L'ACTE D'ENGAGEMENT 
et C.C.A.P. 
 

Ingénierie et Architecture 

 

DEMOLITION ET 
RECONSTRUCTION 

DE LA MAIRIE 
 

 
Maître d’ouvrage :  Commune de Jard sur Mer 
 Place de l'Hôtel de Ville 
 BP 29 
 85520 JARD SUR MER 
 
Assistant à Maîtrise d’ouvrage : Agence de Services aux Collectivités 
 Locales de Vendée 
 33 rue de l'Atlantique 
 CS 80206 
 85005 LA ROCHE SUR YON Cedex 
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AVENANT 2  
RÉMUNÉRATION COMPLEMENTAIRE DU MAÎTRE 

D’OEUVRE 
 
 
ENTRE : 
 
Maître d'ouvrage : Commune de Jard sur Mer 
 Place de l'Hôtel de Ville 
 BP 29 
 85520 JARD SUR MER 
 
Assistant au Maître d'ouvrage : Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée 
 33 rue de l’Atlantique 
 CS 80206 
 85005 LA ROCHE SUR YON Cedex 
 
ET : 
 
Maître d'œuvre : Groupement représenté par le Cabinet Architecture Blanchard Marsault 

Pondevie (mandataire) 
 16, rue Jean Jaurès 
 85000 LA ROCHE SUR YON 
 
 
Il est exposé ce qui suit, préalablement à l'avenant, objet des présentes. 
 
 
 

E X P O S É 
 
 
Il est établi que par marché envoyé pour notification le 14 octobre 2020, le Maître d'ouvrage a confié au Maître 
d'œuvre une mission d'étude de maîtrise d'œuvre pour la réalisation d’une opération portant démolition et 
reconstruction de la Mairie de Jard sur Mer (85) pour un montant provisoire de rémunération fixé à 79 569.92 € 
HT. 

 
Il est établi que par avenant n°1 établi au stade Avant-Projet Définitif et envoyé pour notification le 4 juin 2021, la 
rémunération définitive du Maître d'œuvre a été arrêtée à 139 004,70 € HT  
 
Il est apparu que suite à l’introduction d’un recours contentieux, les travaux ont dû être suspendus. Que cette 
suspension a engendré un retard d’exécution tant des marchés de travaux que, par ricochet, du marché de 
maîtrise d’œuvre.  
De ce fait, l’exécution du marché de maîtrise d’œuvre doit être prolongée de 3 mois de telle sorte qu’une 
présence supplémentaire de l’architecte et du conducteur de travaux, en charge respectivement des missions DET 
et OPC s’avère nécessaire. 
 
Le présent avenant n°2 a pour objet fixer une rémunération complémentaire au "Maître d'œuvre" eu égard à ce 
qui précède.  
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I - L'article "4.3.1 " de l'acte d'engagement est complété comme suit : 
 
La rémunération complémentaire est fixée à 6 666,00 €HT, se décompose comme suit : 
 
- 3 mois x (740 + 482 DET et OPC) €HT/mois pour SETEB ........................................................... : + 3 666,00 € HT 
- 3 mois x 1 000,00 €HT/mois pour ABMP ................................................................................... : + 3 000,00 € HT 
 
 
La nouvelle rémunération définitive de la maîtrise d’œuvre s’élève donc à : 
 

Rémunération définitive.....................  = 145 670,70 € HT 

T.V.A. à 20,00 %  .................................  =    29 134,14 € 

T.T.C.  ...................................................  = 174 804 ,84 € 

 
II - Les autres clauses et conditions du marché sont inchangées, le présent avenant n'emportant pas novation. 
 
Fait en un seul original, 
 
À La Roche sur Yon, le  .............................................  À Jard sur Mer, le  ......  
 
Mention manuscrite "Lu et approuvé" Est accepté le présent avenant par : 
Le Maître d'œuvre Le Maître d'ouvrage 
(Signature + Cachet des contractants) 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'acceptation de l'avenant a été notifiée au Maître d'œuvre, le  .........................................  
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